
Convention internationale 
des droits de l’enfant 

(extraits)

article 3
Dans toutes les décisions qui concernent les enfants, 
qu’elles soient le fait des institutions publiques ou pri-
vées de protection sociale, des tribunaux, des autori-
tés administratives ou des organes législatifs, l’intérêt 
supérieur de l’enfant doit être une considération pri-
mordiale.

article 12
Les États parties garantissent à l’enfant qui est  
capable de discernement le droit d’exprimer libre-
ment son opinion sur toute question l’intéressant, les 
opinions de l’enfant étant dûment prises en considé-
ration eu égard à son âge et à son degré de maturité.

article 13
L’enfant a droit à la liberté d’expression. Ce droit 
comprend la liberté de rechercher, de recevoir et 
de répandre des informations et des idées de toute 
espèce, sans considération de frontières, sous une 
forme orale, écrite, imprimée ou artistique, ou par tout 
autre moyen du choix de l’enfant.

article 19
Les États parties prennent toutes les mesures lé-
gislatives, administratives, sociales et éducatives  
appropriées pour protéger l’enfant contre toute forme 
de violence, d’atteinte ou de brutalités physiques ou 
mentales, d’abandon ou de négligence, de mauvais 
traitements ou d’exploitation, y compris la violence 
sexuelle, pendant qu’il est sous la garde de ses pa-
rents ou de l’un d’eux, de son ou ses représentants 
légaux ou de toute autre personne à qui il est confié.

article 23
Les États parties reconnaissent que les enfants  
mentalement ou physiquement handicapés doivent 
mener une vie pleine et décente, dans des conditions 
qui garantissent leur dignité, favorisent leur autono-
mie et facilitent leur participation active à la vie de la 
collectivité.

article 28
Les États parties reconnaissent le droit de l’enfant  
à l’éducation, et en particulier, en vue d’assurer  
l’exercice de ce droit progressivement et sur la base 
de l’égalité des chances :
-  ils rendent l’enseignement primaire obligatoire et 

gratuit pour tous ;

-  ils encouragent l’organisation de différentes formes 
d’enseignement secondaire, tant général que pro-
fessionnel, les rendent ouvertes et accessibles à tout 
enfant, et prennent des mesures appropriées, telles 
que l’instauration de la gratuité de l’enseignement et 
l’offre d’une aide financière en cas de besoin ;

article 29
Les États parties conviennent que l’éducation de  
l’enfant doit viser à :
-  favoriser l’épanouissement de la personnalité de 

l’enfant et le développement de ses dons et de 
ses aptitudes mentales et physiques, dans toute la  
mesure de leurs potentialités ;

-  inculquer à l’enfant le respect des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales, et des principes 
consacrés dans la Charte des Nations unies ;

-  inculquer à l’enfant le respect de ses parents, de son 
identité, de sa langue et de ses valeurs culturelles, 
ainsi que le respect des valeurs nationales du pays 
dans lequel il vit, du pays duquel il peut être origi-
naire et des civilisations différentes de la sienne ;

-  préparer l’enfant à assumer les responsabilités  
de la vie dans une société libre, dans un esprit de 
compréhension, de paix, de tolérance, d’égalité 
entre les sexes et d’amitié entre tous les peuples et 
groupes ethniques, nationaux et religieux, et avec 
les personnes d’origine autochtone ;

- inculquer à l’enfant le respect du milieu naturel.

article 31
Les États parties reconnaissent à l’enfant le droit au 
repos et aux loisirs, de se livrer au jeu et à des acti-
vités récréatives propres à son âge, et de participer 
librement à la vie culturelle et artistique.
Les États parties respectent et favorisent le droit de 
l’enfant de participer pleinement à la vie culturelle et 
artistique, et encouragent l’organisation à son inten-
tion de moyens appropriés de loisirs et d’activités 
récréatives, artistiques et culturelles, dans des condi-
tions d’égalité.

Convention adoptée par l’Assemblée générale des 
Nations unies le 20 novembre 1989 et signée par  
la France le 26 janvier 1990.
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